
COMMUNE D'OUFFET 
Conseil communal  

Conformément aux articles L1122-11 et L1122-12 du CDLD, nous avons l’honneur de vous inviter à la réunion du 
Conseil communal qui se déroulera le 28 septembre 2021 à 18H00’. 

Vu les conditions sanitaires, le Conseil sera organisé en présentiel dans la Salle du Conseil de 
l’Administration communale. 

Pour mémoire, avant l’ouverture de la séance formelle du Conseil communal, il y a le 1/4 d’heure des Ouffetois. 

L'ordre du jour de cette assemblée est reproduit ci-après. 

ORDRE DU JOUR. 

Première convocation. 

SEANCE PUBLIQUE : 

1) Piscine de Bernardfagne & Co – Garantie communale du prêt contracté par l’intercommunale mixte : 
décision à prendre. 

2) Gal pays des Condruses – Appel à projet Walloreno pour le développement d’une plateforme locale de 
rénovation – Adhésion – Ratification de la décision du Collège communal du 13/09/2021 : décision à 
prendre. 

3) Ancienne Zone de Secours (services d’incendie) – Nouvelle rectification de la redevance incendie 2015 
suite à une décision de Mr le Gouverneur en date du 01/09/2021 – Approbation : décision à prendre. 

4) Bibliothèque – Convention tripartite entre les communes de Nandrin et Ouffet et l’asbl Bibliothèque Miette 
ELOY (Nandrin) : décision à prendre. 

5) E.P.N. (Espace Publique Numérique) – Nouvelle convention entre la Commune d’OUFFET et l’asbl 
Centre de Coopération Educative : décision à prendre. 

6) Règlement d’Ordre Intérieur des accueils extrascolaires - Projet pédagogique des accueils extrascolaires 
– Adoption : décision à prendre. 

7) Comptabilité fabricienne – Budgets ex. 2022 des Fabriques d’Eglise : décision à prendre 

8) Comptabilité fabricienne – Modification budgétaire n°1 ex. 2021 de la FE Saint-Martin : décision à prendre 

9) Voire communale – Tige de l’Herberain en limite de Commune Ouffet-Tinlot :  
- Modification de voirie – Approbation : décision à prendre. 
- Principe d’échange et cession d’une partie d’emprise au riverain : décision à prendre. 

10) Voirie communale – Béemont - Cession d’emprise de voirie de 67m² parcelle A n° 63 E (parcelle à 
urbaniser à cheval sur Béemont et Pair) – Parcelle se situant à Béemont en se dirigeant vers la rue du 
Sothez à Pair : approbation du projet d’acte. 

11) Voirie communale – Béemont - Cession d’emprise de voirie de 91m² parcelle A n° 63 F (parcelle à 
urbaniser à cheval sur Béemont et Pair) – Parcelle se situant à Béemont en se dirigeant vers la rue du 
Sothez à Pair : approbation du projet d’acte 

12) Gestion des déchets – Coût-vérité-déchets réel 2020 : ratification. 

13) Personnel communal – Direction générale : 
- Admission à la pension du Directeur général au 01/05/2022 ; 
- Déclaration de vacance du poste concerné au 01/05/2022 ; 
- Mise en œuvre de la procédure de désignation d’un nouveau directeur général. 

14) Police : divers arrêtés pris depuis le 10/08/2021 – Ratification : décision à prendre. 

SEANCE A HUIS CLOS : 

15) Demande(s) de concession de terrain de sépulture : décision(s) à prendre. 

 

Ouffet, le 20 septembre 2021. 

Par le Collège, 

Le Directeur général, 
(S) Henri LABORY 

Le Bourgmestre, 
(S) Caroline MAILLEUX 

 


